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1.  Contexte  
 
La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (chapitre A-18.1), adoptée en 
mars 2010, accorde au ministre des Ressources naturelles (MRN) la responsabilité de 
l’élaboration des plans d’aménagement forestier intégré opérationnels et tactiques 
(PAFIO et PAFIT) et des plans d’aménagement spéciaux (PAS). Elle exige également 
que ces plans soient soumis à une consultation du public. 
 
Par conséquent, le MRN a mandaté la Conférence régionale des élus (CRE) de la 
Mauricie pour organiser une consultation publique sur les plans d’aménagement 
forestier intégré opérationnels (PAFIO) des unités d’aménagement (UA) situées 
majoritairement sur le territoire public de la Mauricie. Il est à noter que le territoire de 
ces UA va au-delà de la région administrative de la Mauricie touchant ainsi les régions 
administratives de Lanaudière, des Laurentides, du Nord-du-Québec, du Saguenay-
Lac-Saint-Jean et de la Capitale-Nationale. 
 
 
2.  Objectifs de la consultation publique 2012  
 
La consultation publique s’est tenue du 26 mars au 19 avril 2012. Durant cette période, 
la population a été invitée à émettre ses commentaires sur les PAFIO des UA 041-51, 
042-51, 042-52, 043-51, 043-52 et 026-51, plus particulièrement sur les points 
suivants : 
 
 la localisation potentielle des chemins et autres infrastructures à construire ou 

améliorer; 

 les secteurs d’intervention potentiels (travaux commerciaux et non commerciaux). 
 

Note :  Par « travaux commerciaux », on entend tous travaux impliquant de la récolte de bois.  
 

Par « travaux non commerciaux », on entend des travaux qui font suite à la récolte et qui 
visent la remise en production de la forêt. Ceci peut comprendre la préparation de terrain, le 
reboisement, le dégagement de la régénération et l’éclaircie précommerciale. 

 
La consultation publique 2012 visait à : 

 favoriser une meilleure compréhension de la part de la population de la gestion de la 
forêt publique québécoise et, plus précisément, de la planification de l’aménagement 
forestier; 

 permettre à la population de s’exprimer sur les plans d’aménagement forestier 
proposés et à intégrer, lorsque possible, les intérêts, valeurs et besoins exprimés; 

 concilier les intérêts diversifiés des nombreux utilisateurs des ressources et du 
territoire forestiers; 

 harmoniser l’aménagement forestier aux valeurs et aux besoins de la population; 

 permettre à la ministre de prendre les meilleures décisions possibles compte tenu 
des circonstances. 
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3.  Unités d’aménagement visées par la consultation publique  
 
La Direction générale de la Mauricie et du Centre-du-Québec est responsable de la 
planification forestière des UA 041-51, 042-51, 043-51, 043-52 et 026-51. Le territoire 
de ces UA va au-delà de la région administrative de la Mauricie touchant ainsi les 
régions administratives de Lanaudière, des Laurentides, du Nord-du-Québec, du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean et de la Capitale-Nationale. 
 

 
 

Carte 1 -  Unités d’aménagement (UA) de la Mauricie 
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4.  Principaux commentaires reçus  
 
4.1  NOMBRE D’ORGANISMES ET DE PERSONNES AYANT ÉMIS DES COMMENTAIRES  
 
 Dans le cadre de la consultation publique PAFIO 2012, les commentaires ont été 

émis tant au nom d’organismes qu’à titre personnel. Le Tableau 1 ci-après 
indique, pour chacune des unités d’aménagement visées par la consultation, le 
type et le nombre de répondants. 

 
TABLEAU 1 - NOMBRE  D’ORGANISMES ET DE PERSONNES AYANT ÉMIS DES COMMENTAIRES, 
 PAR UNITÉ D’AMÉNAGEMENT 

CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2012 

Unité d’aménagement visée Nombre d’organismes Nombre d’individus 
(à titre personnel) 

041-51 4 18 
042-51 14 54 
043-51 11 20 
043-52 17 35 
026-51 3 2 

 
 
4.2   Principaux commentaires reçus  
 
 Vu le grand nombre de commentaires reçus et afin d’en faciliter le suivi, le MRN a 

choisi, pour le présent rapport, de les présenter sous forme de tableau. Cette 
façon de faire facilite le repérage de l’information tout en permettant de voir 
l’ensemble des préoccupations soulevées par les participants de la consultation 
publique. Elle permet aussi de prendre connaissance des éléments de réponses 
du MRN, par commentaire, et avoir ainsi un aperçu du suivi qui sera fait.  

 
 Le Tableau 2 ci-après regroupe donc les commentaires par sujet, les présente par 

type de répondants (organisme ou individu) et résume brièvement l’analyse que le 
MRN en a fait. 

 
Note : Nous entendons par « harmonisation opérationnelle », aussi appelée « harmonisation 

fine », les actions entreprises pour prendre en compte les préoccupations particulières 
ou ponctuelles d’un porteur d’intérêt spécifique, qu’il s’agisse d’un organisme ou d’un 
individu. Ces préoccupations, liées aux activités d’aménagement forestier, ne doivent pas 
être déjà encadrées par la réglementation en vigueur ou venir à l’encontre de celle-ci. 
Elles doivent aussi respecter les orientations ministérielles, régionales et locales ainsi que 
les consensus locaux et régionaux. De plus, lorsqu’il y a entente d’harmonisation 
opérationnelle, cette dernière ne doit pas avoir d’incidence sur la stratégie 
d’aménagement forestier. 

 

Le Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État (RNI) est 
disponible sur le site Web des Publications du Québec à l’adresse suivante :  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.p
hp?type=2&file=//A_18_1/A18_1R7.htm 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//A_18_1/A18_1R7.htm


MRN – RAPPORT DE SUIVI DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO - 2012 

 

Produit en mai 2013 7 

TABLEAU 2 – PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2012 
TYPE DE RÉPONDANTS COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MRN 

 Organismes 
 Individus 

Demande de fermeture de 
chemins 

La fermeture des chemins est encadrée par un processus ministériel. Le guide et le 
formulaire de demande de fermeture de chemins sont disponibles auprès des unités de 
gestion de Windigo-et-Gouin et du Bas-Saint-Maurice, dont les coordonnées sont 
accessibles sur le site Web régional : http://www.mffp.gouv.qc.ca/mauricie/nousjoindre.jsp  

Protection des habitats 
aquatiques 
 

La protection des habitats aquatiques est prise en compte dans le cadre : 
 du Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État (RNI); 
 des modalités prévues pour les sites fauniques d’intérêt (SFI); 
 de l’enjeu des Tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire 

(TLGIRT) relatif à la qualité de l’eau et à l’habitat du poisson (débit de pointe). 

 

Frayères et lacs en 
allopatrie 

Les informations concernant la localisation de frayères et de lacs en allopatrie seront 
transmises à la Direction de l’expertise de la Direction générale de la Mauricie et du Centre-
du-Québec (DGMC) pour validation et, s’il y a lieu, application de mesures de protection.  

Protection des paysages Les sites d’intérêt relatifs aux paysages seront pris en compte selon les processus prévus 
dans le cadre de la priorisation des lacs d’intérêt majeur des TLGIRT, et ce, selon les 
recommandations des TLGIRT retenues par la DGMC (voir Annexe 1 – Liste des lacs 
d’intérêt majeur relatifs à la protection des paysage (P1P2)). 

Période de chasse Les mesures concernant les périodes de chasse seront appliquées en fonction des 
recommandations des TLGIRT retenues par la DGMC (voir Annexe 2 – Liste des enjeux 
des TLGIRT). 

 

Habitat de l’orignal Les mesures concernant l’habitat de l’orignal seront prises en compte en fonction des 
recommandations des TLGIRT retenues par la DGMC (voir Annexe 2 – Liste des enjeux 
des TLGIRT). 

Répartition spatiale et 
dans le temps des coupes 

L’application d’un pourcentage maximum de récolte par année ou par période devra faire 
l’objet d’une recommandation de la part des TLGIRT (1,5 % du territoire en récolte par 
année). 

Respect des ententes 
antérieures 

Les ententes antérieures convenues sur des chantiers précis seront respectées dans la 
mesure où le cadre normatif actuel le permet. 

 Pourvoyeurs à 
droits exclusifs 

Éléments précis et 
ponctuels sur le territoire 
d’une pourvoirie 

Le cas échéant, les éléments particuliers des territoires de pourvoiries, tels que la 
priorisation d’un chantier dans le temps, seront traités dans le cadre de l’harmonisation fine. 
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TABLEAU 2 – PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2012 (suite) 
TYPE DE RÉPONDANTS COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MRN 

 Organismes 
gestionnaires de 
zec 

Limite des territoires La préoccupation soulevée relative aux limites de territoire (maintien de couvert pour 
identifier la limite, limiter les chemins d’accès, etc.) devrait faire l’objet d’une 
recommandation de la part des TLGIRT. 

 Remise en production des 
vieux chemins 

La remise en production des vieux chemins est abordée dans le cadre de l’enjeu « Maintien 
des fonctions écologiques des sols forestiers (perte de superficie forestière 
productive) » que l’on retrouve dans les plans d’aménagement forestier tactiques (PAFIT). 

Baux de villégiature L’application de mesures de protection supplémentaires en périphérie du terrain sous bail 
de villégiature privée devrait faire l’objet d’une recommandation de la part des TLGIRT. 

 

Enjeux écologiques Les enjeux écologiques (maintien de bois mort, maintien de vieilles forêts, etc.) sont traités 
sur le plan provincial et font l’objet de présentations aux TLGIRT dans le cadre de 
l’élaboration du Plan d’aménagement forestier intégré tactique (PAFIT). 

 Éléments précis et 
ponctuels sur le territoire 
d’une zec 

Le cas échéant, les éléments particuliers dans les territoires de zec, tels que la modification 
de la localisation de chemins à l’intérieur du chantier d’opération, seront traités dans le 
cadre de l’harmonisation fine.  

 Villégiateurs Information sur la 
planification des chantiers 

La mise en ligne de la rubrique Plans et thématiques, disponible sur le site Web régional 
Mauricie du Ministère, permet de consulter les cartes interactives du PAFIO, de la 
Programmation annuelle (PRAN), de même que les chemins forestiers 
(http://mffp.gouv.qc.ca/Mauricie/outil-plan-amenagement.jsp). Tel que recommandé par la 
TLGIRT de la Mauricie, le Ministère a l’intention d’en bonifier l’information au fil du temps. 

 Entretien des chemins Commentaires portant sur l’absence d’entretien de chemins à la suite du départ des 
travailleurs sylvicoles. La problématique a été signalée à RexForêt. 

 Quiétude en forêt La notion de « quiétude » devrait faire l’objet d’une recommandation de la part des TLGIRT. 

 Point d’eau potable Le cas échéant, les éléments particuliers, tels que les points d’eau potable, seront traités 
dans le cadre de l’harmonisation fine. 

 Protection des sentiers 
non motorisés 

La protection des sentiers non motorisés est encadrée par le Règlement sur les normes 
d’intervention en milieu forestier (RNI), en plus des modalités supplémentaires 
recommandées par les TLGIRT. 

 Conférence 
régionale des élus 
de Lanaudière 

Réservoir Kempt La protection de 200 mètres autour du réservoir Kempt prévue au Plan régional de 
développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) de Lanaudière sera 
appliquée. 
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TABLEAU 2 – PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2012 (suite) 
TYPE DE RÉPONDANTS COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MRN 

 Trappeurs Protection de la martre Les mesures concernant l’habitat de la martre et le maintien des activités de piégeage 
seront prises en compte en fonction des recommandations des TLGIRT retenues par la 
DGMC. 

 Ligne de trappe Le cas échéant, les éléments particuliers, tels la ligne de trappe, seront traités dans le 
cadre de l’harmonisation fine. 

 Protection des barrages 
de castors 

Aucune modalité particulière n’est prévue concernant la protection des barrages de castors. 
Toutefois, les mesures relatives à la protection des lacs et cours d’eau du RNI seront 
appliquées. 

 Ville de La Tuque Plans d’eau ciblés pour le 
développement de 
villégiature 

Une évaluation est en cours au Ministère relativement à la liste des projets ciblés pour 
2013-2014 et 2014-2015. Une mise à jour des affectations devra aussi être réalisée afin de 
prendre en compte les modalités applicables. 

 Sources d’eau potable Une attention particulière sera portée aux sources d’eau potable. Les mesures de 
protection seront appliquées en vertu du RNI. 

 Protection des paysages Les mesures de protection supplémentaires des paysages, telles que l’ajout d’une bande 
de protection de 100 mètres entre la rivière St-Maurice et les chemins, devraient faire l’objet 
d’une recommandation de la part des TLGIRT. 

 Éléments précis et 
ponctuels sur le territoire 
de la Ville de La Tuque 

Le cas échéant, ce type d’éléments particuliers sera traité dans le cadre de l’harmonisation 
fine. 
 

 Utilisateurs de 
sentiers récréatifs 
(organismes et 
individus) 

Protection des sentiers 
non motorisés 

La protection des sentiers non motorisés est encadrée par le RNI en plus des modalités 
supplémentaires recommandées par les TLGIRT (ce qui inclut les secteurs des lacs Pendu 
et Paneton). 

 Utilisateurs de 
sentiers récréatifs 
(organismes et 
individus) (suite) 

Sentiers de motoneige Plusieurs demandes ont été reçues voulant qu’aucune opération forestière ne se réalise 
durant l’hiver et qu’il y ait harmonisation pour le transport afin d’évaluer les alternatives 
possibles (sentiers de motoneige). Un mécanisme d’information annuel est à prévoir entre 
les organismes, les industriels (bénéficiaires de garantie d’approvisionnement) et le 
Ministère en ce qui a trait à la problématique de calendrier des opérations et à la 
localisation des sentiers de motoneige. Des mesures d’harmonisation devraient également 
faire l’objet d’une recommandation de la part des TLGIRT. 
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TABLEAU 2 – PRINCIPAUX COMMENTAIRES REÇUS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE PAFIO 2012 (suite) 
TYPE DE RÉPONDANTS COMMENTAIRES 

PORTANT SUR 
NOTES DU MRN 

 Éléments précis et 
ponctuels sur un sentier 

Le cas échéant, ce type d’éléments particuliers sera traité dans le cadre de l’harmonisation 
fine. 

 Propriétaires de 
sites 
récréotouristiques 

Lac Édouard Lac Édouard est reconnu site d’intérêt pour le paysage. Des modalités de protection des 
paysages seront prévues par le biais des recommandations des TLGIRT et le Plan 
d’affectation du territoire public (PATP). 

 Éléments précis et 
ponctuels relatifs à un site 
récréotouristique 

Le cas échéant, ce type d’éléments particuliers sera traité dans le cadre de l’harmonisation 
fine. 

 Propriétaires de 
lots boisés privés 

Limite des territoires de 
lots privés et superficie 
maximum de coupe 

La réglementation municipale ne s’applique pas sur les terres du domaine de l’État 
(application du RNI). Toutefois, une attention particulière sera portée afin de s’assurer du 
respect de la limite des propriétés privées.  

 Organismes du 
milieu 

Secteur de la Baie 
Obaoca du lac Kempt 

Demandes de mesures supplémentaires de protection pour le secteur de la Baie Obaoca 
du lac Kempt dans l’unité d’aménagement 043-52. En plus des mesures prévues relatives 
aux espèces menacées et vulnérables, à la protection du milieu aquatique et aux autres 
enjeux concernés, le site fera l’objet d’une évaluation dans le cadre de la démarche 
d’identification des Forêts de haute valeur de conservation (FHVC). 

 Communautés 
locales 

Périmètre de protection de 
Clova 

Demande de protection d’un périmètre de 30 km autour de Clova. Le cas échéant, cet 
élément  devrait faire l’objet d’une recommandation de la part de la TLGIRT. 

 Communautés 
locales (suite) 

Protection visuelle des 
municipalités 

La protection visuelle des hameaux et villages sera traitée par le biais de l’article 58 du RNI 
selon lequel « un titulaire de permis d’intervention doit conserver un encadrement visuel 
(1,5 km) autour (voir alinéa 6) de la partie la plus densément peuplée d’une communauté ». 

 Organisme 
associé à la 
récolte de produits 
forestiers non 
ligneux (PFNL) 

Protection de certains 
sites pour l’exploitation 
des produits non ligneux 

L’application de mesures de protection supplémentaires en vue du maintien des activités 
reliées à la récolte de PFNL devra faire l’objet d’une recommandation de la part des 
TLGIRT. 
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L’Annexe 1 présente la liste des plans d’eau, ou d’une portion de plans d’eau, d’intérêt 
majeur, selon leur priorité (priorité 1 = P1, priorité 2 = P2). 
 
Il faut noter que ces secteurs d’intérêt majeur visent le maintien de la qualité visuelle 
des paysages et ont été identifiés par les utilisateurs du territoire public de la Mauricie. 
La planification des interventions forestières sur ces sites doit donc faire l’objet d’une 
entente avec les usagers, dans le cadre de l’élaboration des PAFI, à défaut de quoi, 
une norme d’intervention doit être suivie selon certaines modalités préétablies.  
 
Il faut souligner que les secteurs d’intérêt et les modalités ont fait l’objet d’une 
recommandation de la part des TLGIRT. 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) 
Unité d’aménagement Toponyme P1/P2 

041-51 Grand lac des Îles P1 
  Hebergement Hart - Rivière Wessonneau P1 
  Lac à la Chienne P1 
  Lac à la Couleuvre P2 
  Lac à la Coureuse P1 
  Lac à l'Ours P2 
  Lac Archange P1 
  Lac Attraction P1 
  Lac au Sable P2 
  Lac au Violon P2 
  Lac aux Sleighs P1 
  Lac Bacourt P2 
  Lac Bellavance P2 
  Lac Boswell P2 
  Lac Bouton P1 
  Lac Bréhaut P2 
  Lac Brown P1 
  Lac Camille P2 
  Lac Canitchez P1 
  Lac Carouge P2 
  Lac Chancy P2 
  Lac Charlemagne P2 
  Lac Cournoyer P2 
  Lac Dargis P2 
  Lac de Travers P1 
  Lac Decoste P2 
  Lac Dempsey P2 
  Lac Dépôt P2 
  Lac des Aigles P2 
  Lac des Attelles P2 
  Lac des Fourches P2 
  Lac des Îles P2 
  Lac des Pins Rouges P1 
  Lac Desrochers P1 
  Lac Dragon P2 
  Lac du Camp P2 
  Lac du Cap P2 
  Lac du Caribou P1 
  Lac du Chapeau de Paille P2 
  Lac du Chevalier P1 
  Lac du Collet P2 
  Lac du Gros Élan P2 
  Lac du Jésuite P1 
   Lac du Missionnaire P1 
 Lac du Seigneur P1 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) (SUITE) 
Unité d’aménagement Toponyme P1/P2 

042-51 Grand lac Bostonnais P1 
  Lac à Beauce P1 
  Lac à la Loutre P2 
  Lac Aberdeen P1 
  Lac Alouette P2 
  Lac au Canot P2 
  Lac Audy P1 
  Lac aux Becs-Scie P1 
  Lac aux Brochets P1 
  Lac aux Rognons P1 
  Lac Bébé P2 
  Lac Benès P2 
  Lac Biard P2 
  Lac Bourgeoys P2 
  Lac Bradley P2 
  Lac Brouillette P2 
  Lac Catherine P2 
  Lac Chaumonot P2 
  Lac Chausson P2 
  Lac Ciseau P2 
  Lac Clair 2 P1 
  Lac Contour P2 
  Lac Croche P2 
  Lac Cuisy P1 
  Lac de la Carpe P2 
  Lac de la Charrue P1 
  Lac de la Grosse Pierre P2 
  Lac de la Grosse Roche P2 
  Lac de la Hauteur P2 
  Lac de l'Algonquin P2 
  Lac de l'Équerre P2 
  Lac des Braconniers P2 
  Lac des Castors P2 
  Lac des Deux Pointes P2 
  Lac des Termites P2 
  Lac Deschênes P2 
  Lac Devenys P2 
  Lac du Caribou P2 
  Lac du Castor P2 
 Lac du Droit P2 
  Lac du Milieu P2 
  Lac du Raccourci P2 
  Lac Écarté P1 
  Lac Edmond P2 
  Lac Édouard P1 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) (SUITE) 
Unité d’aménagement Toponyme P1/P2 

 042-51 Lac Éveline P2 
  Lac Farouche P2 
  Lac Girard P2 
  Lac Guy P2 
  Lac Hamelin P2 
  Lac Inga P2 
  Lac Jacques P2 
  Lac Kennedy P1 
  Lac Kiskissink P1 
  Lac Lapointe P1 
  Lac Lareau P1 
  Lac Laurier P2 
  Lac Lepage P2 
  Lac les Dames P2 
  Lac Lescarbot P2 
  Lac Maggie P2 
  Lac Miroir P2 
  Lac Noir P2 
  Lac Petasoon P2 
  Lac Pikew P2 
  Lac Plat P2 
  Lac Pygmalion P2 
  Lac Rebours P2 
  Lac Réjean P2 
  Lac Réjeanne P2 
  Lac Rhéaume P2 
  Lac Rita P2 
  Lac Rochu P2 
  Lac Stanislas P2 
  Lac Syroga P2 
  Lac Tessier P2 
  Lac Tourouve P1 
  Lac Trompeur P2 
  Lac Ventadour P2 
  Lac Wayagamac P1 
  Petit lac Bostonnais P2 
  Petit lac Écarté P2 
  Petit lac Macousine P2 
  Petit lac Wayagamac P2 
 Réservoir Blanc* P1 
  Rivière Jeannotte P2 
Total (UA 042- 51)   P1 : 20 / P2 : 68 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) (SUITE) 
Unité d’aménagement Toponyme P1/P2 
043-51 Lac Dandurand P1 
  Lac de la Sauterelle P2 
  Lac des Neiges P1 
  Lac Duchamp P1 
  Lac Elliot P1 
  Lac Freddy P2 
  Lac Laurence P2 
  Lac Lepage P2 
  Lac Mauser P1 
  Lac Oskélanéo P2 
  Lac Parker P2 
  Lac Springle P2 
  Lac Tessier P2 
  Lac Tourigny P2 
  Réservoir Gouin - Baie Adolphe Poisson P2 
  Réservoir Gouin - Baie de l'est P2 
  Réservoir Gouin - Baie du sud P2 
  Réservoir Gouin - Baie Magnan - Brochu P2 
  Réservoir Gouin - Baie Marmette P2 
  Réservoir Gouin - Barrage Gouin P2 
  Réservoir Gouin - Chapman - Montagnard P2 
  Réservoir Gouin - Lac du mâle P2 
  Réservoir Gouin - Lac Marmette P2 
  Réservoir Gouin - Marmette - Oasis P2 
  Réservoir Gouin - Oskelanéo P2 
  Réservoir Gouin - Rivière la Galette P2 
  Réservoir Gouin - Sarana-Ouest P2 
TOTAL (UA 043-51)   P1 : 5 / P2 : 22 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) (SUITE) 
Unité d’aménagement Toponyme P1/P2 

043-52 Lac Adams P1 
  Lac Boucher P2 
  Lac Castelard P1 
  Lac Castor P1 
  Lac Chateauvert P1 
  Lac Cinconsine P1 
  Lac Cristal P2 
  Lac Darey P2 
  Lac des Pins Rouges P1 
  Lac des Sables P2 
  Lac du Fou P2 
  Lac du Pasteur P2 
  Lac Dumoulin P1 
  Lac Dupuis P2 
 Lac Frog P1 
  Lac Galifet P2 
  Lac Gaucher P1 
  Lac Gouin P2 
  Lac Grundy P2 
  Lac la Clochette P1 
  Lac La Poterie Inférieur P2 
  Lac la Tuque P1 
  Lac Lauréat P2 
  Lac Lortie P1 
  Lac Lottinville P2 
  Lac Manouane P1 
  Lac McTavish P2 
  Lac No Outlet P2 
  Lac Okane P2 
  Lac Oriskany P2 
  Lac Pal P1 
  Lac Parry P2 
  Lac Picard P1 
  Lac Renard P2 
  Lac Roland P2 
  Lac Saint-Arnaud P2 
  Lac Salone P2 
  Lac Sincennes P2 
  Lac Turcotte P1 
  Lac Wilfred P2 
 Réservoir Blanc* P1 
TOTAL (UA 043-52)   P1 : 17/ P2 : 24 
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PROTECTION DES PAYSAGES : LACS D’INTÉRÊT MAJEUR (P1-P2) (SUITE) 
Unité d’aménagement Toponyme  

026-51 Lac Baptiste P2 

TOTAL (UA 026-51)   P2 : 1 
 
  

 

GRAND TOTAL P1 : 83 / P2 : 168 
 
 
 
* Le réservoir Blanc se situant à la fois dans l’UA 042-51 et 043-52, il n’a été compté qu’une 

seule fois. 
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ANNEXE 2 
 
 
 

LISTE DES ENJEUX DES 
TABLES LOCALES DE GESTION INTÉGRÉE DES RESSOURCES ET DU TERRITOIRE (TLGIRT) 

POUR LES UNITÉS D’AMÉNAGEMENT 041-51, 042-51, 043-51, 043-52 ET 026-51 
 
 

No ENJEU 

1. Qualité de l’eau et habitat du poisson (débit de pointe) 

2. Qualité des habitats fauniques – Frayères 

3. Qualité des habitats fauniques – Orignal 

4. Qualité des habitats fauniques – Martre 

5. Qualité des habitats fauniques – Petite faune 

6. Qualité du paysage 

7. Réseau routier 

8. Participation du public 

9. Bénéfices de la forêt pour tous les utilisateurs – Maintien de la viabilité économique des 
activités en milieu forestier 

10. Emplois liés aux activités d’aménagement forestier – Planification stratégique opérationnelle 
(travaux sylvicoles) 

11. Approvisionnement de la matière ligneuse en qualité et en quantité 

12. Coût de la matière ligneuse 

13. Prélèvement faunique en qualité et en quantité 

14. Cohabitation harmonieuse des activités d’aménagement forestier et des autres activités liées à 
la forêt 

15. Bienfaits et importance sur le psychosocial de l’humain en forêt (enjeu spécifique à l’UA 042-51) 

 
 

 



 

  



 

  

 
 
 
 


